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L’économie sociale regroupe l’ensemble des activités, des initiatives et des organismes issus de la collectivité d’où ils émergent.  Elle a comme finalité le progrès social plutôt que simplement d’engendrer des profits, et est fondée sur la prise en charge et la responsabilité individuelle et collective des usagères et usagers et des travailleuses et travailleurs. Elle défend la primauté des personnes sur le capital.


C’est dans l’application des principes suivants, que la CDC de Trois-Rivières reconnaît qu’une activité, une initiative ou encore un organisme est du domaine de l’économie sociale.

	
1.
	
La finalité
	
1.1





1.2

	
Travailler avec et pour ses membres plutôt que de    simplement engendrer le profit et viser le rendement financier, ceci dans une optique de progrès social.

Consolider et développer des ressources afin d’offrir des services et/ou des biens de qualité et d’utilité sociale dans une perspective d’éducation populaire visant l’amélioration de la qualité de vie et du développement durable, sans restriction à un secteur d’activité particulier. 

	
2.
	
La prise en charge
	
	
Des activités fondées sur les principes de la participation, de la prise en charge et de la participation individuelle et collective des usagères et usagers, des travailleuses et travailleurs, plutôt que sur la dépendance.

	
3.
	
Une société juste et égalitaire
	
	
L’objectif ultime d’un projet d’économie sociale doit être de construire une société juste, équitable et égalitaire, notamment entre les femmes et les hommes.

	
4.
	
Un but non lucratif
	
	
Les organismes qui portent un projet d’économie sociale doivent être constitués en coopérative ou encore, selon un autre statut à but non lucratif.

	
5.


	
La primauté des personnes
	
	
Elle défend la primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus et des surplus.

	
6.
	
L’autonomie de gestion par rapport à l’État

	
a)




b)



c)
	
Les organismes naissent de l’identification d’un besoin par une communauté dans un milieu donné.

Ils sont créés sous l’initiative de personnes membres de cette communauté et ont le soutien de leur communauté.

Cette action nécessite l’autonomie de gestion des groupes ainsi que des individus par rapport à l’État, mais ne saurait en aucun cas, nier la responsabilité de l’État.

	
7.
	
La démocratie
	
a)




b)




c)
	
Les organismes doivent intégrer un processus de décision démocratique dans leurs statuts et façons de faire.

Ce processus démocratique doit impliquer les usagers et usagères (si cela s’applique) les participantes et participants, les travailleuses et travailleurs rémunéré(e)s ou non.

Les organismes doivent compter sur un conseil d’administration démocratique et opérationnel comprenant au moins un(e) travailleur (e) rémunéré(e), là où la législation le permet.


	
8.
	
Des emplois durables
	
a)


b)
	
La durée d’un projet d’économie sociale doit être du domaine du moyen et du long terme.

Les emplois créés ou consolidés doivent être stables et d’une durée minimale de deux ans.


	
9.





	
Des conditions de travail définies
	
a)



b)
	
Les conditions de travail se rattachant aux emplois créés ou consolidés doivent être clairement définies.

Les travailleuses et travailleurs doivent signer un contrat de travail et recevoir une copie des conditions de travail et des politiques administratives en vigueur.


	
10.
	
Des emplois qui sortent les personnes de la pauvreté
	
a)




b)



c)
	
Un projet d’économie sociale doit avoir comme finalité pour ses travailleuses et travailleurs de leur fournir des conditions de travail leur permettant de se sortir de la pauvreté.

Parce que le salaire minimum actuel ne le permet pas, le salaire de base doit être de 8,30$ de l’heure, sur une base minimale de 35 heures semaine.

Pourra être acceptable un horaire et un salaire permettant d’avoir un revenu hebdomadaire équivalent et donnant un plein accès aux avantages sociaux, notamment à l’assurance emploi.



	
11.
	
L’équité salariale 
	

	
[bookmark: _GoBack]Dans la fixation de la rémunération, l’organisme devra tenir compte du principe de l’équité salariale, tel que défini dans la loi, et ce, en relation avec d’autres tâches comparables dans l’organisme.


	
12.
	
Des priorités d’embauche favorisant les femmes et les personnes exclues
	
a)









b)


c)
	
L’économie sociale n’est pas un ghetto d’emplois et s’adresse à tous les hommes et à toutes les femmes sans distinction mais tenant compte d’une préoccupation d’unir une finalité sociale à la finalité économique, une priorité devra être accordée au moment de l’embauche :

Aux femmes, compte tenu de la plus grande pauvreté vécues par ces dernières

Aux personnes exclues du marché du travail depuis longtemps, lorsque la nature du projet le permet. 

	
13.
	
Une formation adaptée
	
	
Les organismes doivent prévoir un plan de formation adapté pour les différentes catégories de travailleuses et travailleurs, pour les administratrices et administrateurs, ainsi que des mécanismes d’encadrement.


	
14.


	
La concurrence déloyale

	
	
Les organismes ne doivent pas créer de concurrence déloyale ou engendrer un dédoublement de service.


	
15.
	
La substitution d’emploi 
	
a)


b)

	
Les emplois créés ne doivent pas engendrer de substitution d’emplois.

Les emplois créés ne doivent pas servir le désengagement de l’État, notamment dans des secteurs comme la santé et les services sociaux.


	
16.
	
L’accessibilité des biens et services
	
	
Les organismes n’ont pas d’obligation de tarification en regard des biens et services qu’ils offrent.


	
17.
	
Le respect des lois
	
	
Les organismes doivent respecter toutes les lois en vigueur.



